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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Direction départementale
de la protection des populations

DREAL-UD69-CM
DDPP-SPE-OG

ARRÊTÉ n° DDPP-DREAL 2022 - 169
instituant des servitudes d’utilité publique sur la parcelle cadastrale n° BN 175

site anciennement exploité par la société Nexans à Lyon 7e
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VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 515-8 à L. 515-12 et R. 515-31-1 à R. 515-31-
7 ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU la demande en date du 19 juillet 2021 présentée par la société NEXANS en vue d’instituer des
servitudes d’utilité publique sur la parcelle BN 175 située entre la rue Lortet et l’avenue Jean-Jaurès à
Lyon 7e ;

VU le rapport du 15 décembre 2021 de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service chargé de l’inspection des installations classées,
proposant le lancement de la consultation écrite prévue aux articles L. 515-12 alinéa 3 et R. 515-31-5
du code de l'environnement ;

VU la consultation simple organisée par courriers du 21 décembre 2021 ;

VU les avis réputés favorables du propriétaire du terrain, de l’ancien exploitant et du conseil
municipal de Lyon ;

VU le rapport de synthèse du 19 mai 2022 de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service chargé de l’inspection des
installations classées ;

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
exprimé dans sa séance du 16 juin 2022 ;

CONSIDÉRANT que les zones polluées recensées ont été traitées conformément au plan de
gestion ;
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